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Description

[0001] La présente invention est relative à une ram-
barde de sécurité réglable en hauteur pour par exemple
une plate-forme pour travail en hauteur.
[0002] Les plates-formes comprennent un plateau
horizontal installé sur un piétement réglable en hauteur
et des rambardes de sécurité montées sur le plateau
(voir par exemple le document FR-A-2 733 530). Pour
diverses raisons, il est nécessaire que les diverses ram-
bardes puissent indépendamment les unes des autres
être abaissées d'une certaine hauteur ou totalement ef-
facées.
[0003] La présente invention a pour objet de répondre
à l'objectif précédemment cité.
[0004] La rambarde de sécurité réglable en hauteur
se caractérise essentiellement en ce qu'elle est consti-
tuée par une lisse haute portée de manière articulée par
les extrémités supérieures de deux biellettes croisées
d'égales longueurs dont la première constitue l'un des
côtés d'une structure sous forme de parallélogramme
déformable et est située par son extrémité inférieure à
l'un des sommets de ce parallélogramme déformable,
et dont la deuxième est articulée par son extrémité in-
férieure au sommet du parallélogramme diamétrale-
ment opposé au précédent, le côte du parallélogramme
opposé au côté précité étant constitué par une troisième
biellette de même longueur que les précédentes, arti-
culée par son extrémité inférieure à la plate-forme, une
quatrième biellette de même longueur que les précé-
dentes étant articulée par son extrémité inférieure à la
plate-forme et par son extrémité supérieure à l'extrémité
inférieure de la première biellette, cette quatrième biel-
lette croisant la troisième et des organes de maintien de
la structure en position stable haute ou intermédiaire(s)
étant disposés entre la première biellette et la deuxième
au niveau de leur croisement.
[0005] On réalise ainsi une rambarde de sécurité dont
la lisse haute est réglable en hauteur cette rambarde
étant déployable et pouvant être soit entièrement re-
pliée sur elle-même, la lisse haute occupant alors une
position basse, soit entièrement déployée, la lisse haute
occupant alors une position supérieure. La rambarde
peut être aussi être non entièrement déployée, alors la
lisse haute sera disposée selon l'un des niveaux de hau-
teur intermédiaires. La lisse haute, quelle que soit la po-
sition stable de la rambarde, demeure toujours horizon-
tale, par ailleurs la distance entre les extrémités hautes
des première et deuxième biellette est invariable.
[0006] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les organes de maintien sont constitués par une premiè-
re platine et une seconde platine respectivement fixées
à la première biellette et à la deuxième, la deuxième pla-
tine portant un élément longiligne rétractable, parallèle
aux axes d'articulation des différentes biellettes et la
première platine en regard de la trajectoire de l'extrémi-
té de l'élément longiligne étant doté de plusieurs perça-
ges matérialisant les différentes position stables haute

et intermédiaire(s) que peut occuper la rambarde, l'axe
longitudinal de chacun de ces perçages étant parallèle
aux axes d'articulation des différentes biellettes et l'élé-
ment longiligne étant destiné à être engagé dans ces
perçages.
[0007] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la première platine des organes de maintien, comporte
un chemin sous forme de rainure comportant un flanc
supérieur et un flanc inférieur, les flancs supérieur et in-
férieur, sur une portion de leur longueur au moins, sont
parallèles à la trajectoire de l'extrémité de l'élément lon-
giligne entre la première position intermédiaire et la po-
sition haute, ces perçages sont pratiqués dans la pre-
mière platine depuis le fond de la gorge, et le diamètre
de ces perçages est inférieur à la largeur de la rainure.
[0008] Selon une autre caractéristique de l'invention,
l'élément longiligne est constitué par un doigt monté
coulissant dans un fourreau porté par la seconde platine
(31) et engagé de manière traversante dans un perçage
pratiqué dans cette dernière, ledit doigt étant sollicité
vers le fond de la rainure par un organe élastique monté
en compression dans le fourreau, entre un épaulement
du doigt et l'une des parois transversale du fourreau et
ledit doigt traversant de part en part le fourreau et com-
portant selon son extrémité opposée à celle destinée à
pénétrer dans les perçages, un embout de préhension,
ledit fourreau pénétrant dans la rainure.
[0009] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le diamètre du doigt est inférieur au diamètre de chacun
des perçages.
[0010] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la partie du fourreau interne à la rainure reçoit dans la-
dite rainure un organe de roulement.
[0011] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description d'une
forme préférée de réalisation, en se référant aux des-
sins annexés en lesquels :

- la figure 1 est une vue de face d'une plate-forme
avec deux rambardes selon l'invention,

- la figure 2 est une vue de détail en coupe de la figure
1,

- la figure 3 est une vue en plan de la première platine
des organes de maintien.

[0012] Comme on peut le voir en figure 1, la plate-
forme de travail en hauteur est dotée de plusieurs ram-
bardes de sécurité 24, réglables en hauteur et formant
une barrière de protection périphérique.
[0013] Chaque rambarde de sécurité est constituée
par une lisse haute 25 portée de manière articulée par
les extrémités supérieures de deux biellettes croisées,
d'égales longueurs, dont la première 26 constitue l'un
des côtés d'une structure se présentant sous la forme
d'un parallélogramme déformable. Par son extrémité in-
férieure, cette biellette est située à l'un des sommets de
ce parallélogramme déformable.
La deuxième 27 est articulée par son extrémité inférieu-
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re au sommet du parallélogramme diamétralement op-
posé au précédent.
Le côte du parallélogramme opposé au côté précité est
constitué par une troisième biellette 28 de même lon-
gueur que les précédentes, articulée par son extrémité
inférieure à la plate-forme 20.
[0014] Une quatrième biellette 29 de même longueur
que les précédentes est articulée par son extrémité in-
férieure à la plate-forme 20 et par son extrémité supé-
rieure à l'extrémité inférieure de la première biellette 26
cette quatrième biellette croisant la troisième.
les deuxième et quatrième biellettes sont parallèles
l'une à l'autre.
[0015] La première et la troisième biellette présentent
chacune une forme de fourche, qui peut être entretoi-
sée, la deuxième biellette s'engageant dans la forme de
fourche de la première et la quatrième biellette dans la
forme de fourche de la troisième.
[0016] Les différentes biellettes et la lisse haute sont
articulées les unes aux autres selon des axes horizon-
taux tous parallèles les uns aux autres et perpendicu-
laires à l'axe longitudinal de chaque biellette.
[0017] Entre la première biellette 26 et la deuxième
biellette 27, au niveau de leur croisement sont disposés
des organes de maintien de la rambarde selon l'une des
positions stables en hauteur qu'elle peut occuper.
[0018] Les organes de maintien sont constitués par
une première platine 30 et une seconde platine 31 res-
pectivement fixées à la première biellette 26 et à la
deuxième biellette 27. La première platine 30 comporte
un chemin sous forme de rainure 32 dans lequel est en-
gagé de manière glissante un élément longiligne rétrac-
table 33 porté par la seconde platine 31. Lors du mou-
vement de déploiement ou de repliement de la rambar-
de, les deux platines 30 et 31 sont mobiles l'une par rap-
port à l'autre et la trajectoire de l'élément longiligne par
rapport à la platine se définit comme étant une courbe
unique. Le tracé de la rainure, comme on le conçoit, re-
produit donc la trajectoire de cet élément longiligne.
[0019] Le fond de la rainure est doté de plusieurs per-
çages 34 borgnes ou traversants, matérialisant les dif-
férentes positions stables que peut occuper la rambar-
de, l'élément longiligne étant destiné à être engagé
dans l'un de ces perçages. De préférence sont définies
trois positions stables à savoir une position inférieure
correspondant à l'état replié de la rambarde, une posi-
tion intermédiaire selon laquelle la lisse est à mi-hauteur
et une position supérieure correspondant à l'état totale-
ment déplié de la rambarde. Selon cette dernière posi-
tion, la lisse est au maximum de sa hauteur. De préfé-
rence ne sont prévus que deux perçages 34, un de ces
derniers matérialisant la position supérieure, l'autre la
position intermédiaire.
[0020] De préférence, l'élément longiligne est consti-
tué par un doigt cylindrique monté coulissant dans un
fourreau 33a porté par la seconde platine 31 et engagé
de manière traversante dans un perçage pratiqué dans
cette dernière. Le doigt est sollicité vers le fond de la

rainure 32 par un organe élastique monté en compres-
sion dans le fourreau 33a, entre un épaulement du doigt
et l'une des parois transversale du fourreau 33a. Le
doigt traverse de part en part le fourreau 33a et com-
porte selon son extrémité opposée à celle destinée à
pénétrer dans les perçages un embout de préhension
par action sur lequel il peut être écarté du perçage.
[0021] Le fourreau 33a cylindrique est prévu pour pé-
nétrer dans la rainure. Pour le protéger de l'usure il est
avantageusement équipé d'une bague externe en bron-
ze 35. Cette bague est libre de tourner sur le fourreau
33a de façon à égaliser son usure.
[0022] Par simple traction, le doigt est dégagé du per-
çage borgne et la rambarde peut être manoeuvrée dans
le sens du déploiement ou du repliement et ce par sim-
ple poussée ou traction exercée par l'utilisateur sur la
lisse haute.
[0023] Grâce à la présence de l'organe élastique qui
sollicite le doigt vers le fond de la rainure, sera obtenu
dans tous les cas le verrouillage automatique de la
structure et ce même en présence d'un dysfonctionne-
ment de la rambarde dû à un choc par exemple.
[0024] La bague en bronze 35 constitue organe de
roulement. Le diamètre de ce roulement est inférieur à
la largeur de la rainure. Le flanc supérieur de la rainure
vient porter contre le roulement formé par cette bague.
Par ailleurs le diamètre des perçages borgnes destinés
à recevoir le doigt est supérieur au diamètre dudit doigt.
Sous l'effet du poids de la rambarde et d'éventuels ef-
forts d'appui que pourrait recevoir la lisse haute, le flanc
supérieur de la rainure vient contre le roulement, et le
doigt vient éventuellement contre le perçage. On con-
çoit qu'une partie des efforts qui sont des efforts de ci-
saillement est encaissée par le fourreau 33a via le rou-
lement. Cette disposition est donc propice à diminuer
l'importance des sollicitations de cisaillement exercées
sur le doigt et contribue à augmenter grandement la sé-
curité.
[0025] L'une des biellettes 26 ou 27 en regard de
l'autre sera équipée d'une surépaisseur 27a formant en-
tretoise comblant l'intervalle formé entre ces dernières.
Cette surépaisseur est en une matière à faible coeffi-
cient de faible frottement comme celle connue sous le
nom commercial de « Teflon ». Cette surépaisseur à
donc pour rôle d'écarter tout risque de frottement direct
des biellettes 26, 27 l'une contre l'autre ce qui écarte
tout risque d'usure par frottement.
[0026] La rambarde de sécurité peut équiper comme
précédemment indiqué une plate-forme de travail en
hauteur mais aussi toute zone à sécuriser. De même la
rambarde de sécurité, par l'extrémité inférieure des biel-
lettes 28 et 29 peut être articulée non plus à la plate-
forme ou à la zone à sécuriser mais à une platine des-
tinée à être fixée au sol de la plate-forme ou de la zone
à sécuriser. Cette platine pourra comporter deux ailes
latérales longitudinales entre lesquelles viendra se re-
plier la rambarde.
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Revendications

1. Rambarde de sécurité réglable en hauteur pour no-
tamment plate-forme de travail en hauteur, ladite
rambarde pouvant occuper une position haute, une
ou plusieurs positions intermédiaires et une posi-
tion basse, constituée par une lisse haute (25) por-
tée de manière articulée par les extrémités supé-
rieures de deux biellettes croisées (26), (27), d'éga-
les longueurs, dont la première (26) constitue l'un
des côtés d'une structure sous forme de parallélo-
gramme déformable et est située par son extrémité
inférieure à l'un des sommets de ce parallélogram-
me déformable, et dont la deuxième (27) est articu-
lée par son extrémité inférieure au sommet du pa-
rallélogramme diamétralement opposé au précé-
dent, le côte du parallélogramme opposé au côté
précité étant constitué par une troisième biellette
(28) de même longueur que les précédentes, arti-
culée par son extrémité inférieure à la plate-forme
(20), une quatrième biellette (29) de même lon-
gueur que les précédentes étant articulée par son
extrémité inférieure à la plate-forme (20) et par son
extrémité supérieure à l'extrémité inférieure de la
première biellette (26), cette quatrième biellette
(29) croisant la troisième (28) et des organes de
maintien (30), (31), (33) de la structure en position
stable haute ou intermédiaire(s) étant disposés en-
tre la première biellette (26) et la deuxième (27) au
niveau de leur croisement.

2. Rambarde de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les deuxième (27) et quatriè-
me (29) biellettes sont parallèles l'une à l'autre.

3. Rambarde de sécurité selon la revendication 1 ou
la revendication 2, caractérisée en ce que la pre-
mière biellette (26) et la troisième biellette (28) pré-
sentent chacune une forme de fourche, la deuxiè-
me biellette (27) s'engageant dans la forme de four-
che de la première et la quatrième biellette (29)
dans la forme de fourche de la troisième.

4. Rambarde de sécurité selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que les
organes de maintien sont constitués par une pre-
mière platine (30) et une seconde platine (31) res-
pectivement fixées à la première biellette (26) et à
la deuxième (27), la deuxième platine portant un
élément longiligne rétractable (33), parallèle aux
axes d'articulation des différentes biellettes et la
première platine en regard de la trajectoire de l'ex-
trémité de l'élément longiligne étant doté de plu-
sieurs perçages (34) matérialisant les différentes
position stables haute et intermédiaire(s) que peut
occuper la rambarde (24), l'axe longitudinal de cha-
cun de ces perçages étant parallèle aux axes d'ar-
ticulation des différentes biellettes et l'élément lon-

giligne (33) étant destiné à être engagé dans ces
perçages (34).

5. Rambarde de sécurité selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que la première platine (30) com-
porte un chemin sous forme de rainure (32) com-
portant un flanc supérieur et un flanc inférieur, que
les flancs supérieur et inférieur sur une portion de
leur longueur au moins sont parallèles à la trajec-
toire de l'extrémité de l'élément longiligne entre la
première position intermédiaire et la position haute,
que ces perçages (34) sont pratiqués dans la pre-
mière platine depuis le fond de la gorge, et que le
diamètre de ces perçages est inférieur à la largeur
de la rainure.

6. Rambarde selon la revendication 5, caractérisée
en ce que l'élément longiligne (33) est constitué par
un doigt monté coulissant dans un fourreau (33a)
porté par la seconde platine (31) et engagé de ma-
nière traversante dans un perçage pratiqué dans
cette dernière, ledit doigt étant sollicité vers le fond
de la rainure (32) par un organe élastique monté en
compression dans le fourreau (33a), entre un épau-
lement du doigt et l'une des parois transversale du
fourreau (33a) et ledit doigt traversant de part en
part le fourreau (33a) et comportant selon son ex-
trémité opposée à celle destinée à pénétrer dans
les perçages un embout de préhension, ledit four-
reau (33a) pénétrant dans la rainure.

7. Rambarde selon la revendication 6, caractérisée
en ce que le diamètre du doigt est inférieur au dia-
mètre de chacun des perçages (34).

8. Rambarde selon la revendication 6 ou la revendi-
cation 7, caractérisée en ce que la partie du four-
reau (33a) interne à la rainure (32) reçoit dans ladite
rainure un organe de roulement (35), contre lequel
vient en appui le flanc supérieur de la rainure.

9. Rambarde selon la revendication 8 caractérisée
en ce que l'organe de roulement (35) est une bague
en bronze montée en rotation sur le fourreau (33a).

Patentansprüche

1. Höhenverstellbare Sicherheitsreling, besonders für
eine Arbeitsbühne zum Arbeiten in der Höhe, wobei
die Sicherheitsreling eine hohe Stellung, eine oder
mehrere Zwischenstellungen und eine tiefe Stel-
lung einnehmen kann und aus einem hohen Hand-
lauf (25) besteht, der an den oberen Enden zweier
gekreuzter Stangen (26), (27) von gleicher Länge
angelenkt ist und von diesen Enden getragen wird,
von denen die erste Stange (26) eine der Seiten ei-
ner Struktur in Form eines verformbaren Parallelo-

5 6



EP 1 034 813 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

gramms bildet und mit ihrem unteren Ende an einer
ersten Spitze der Spitzen dieses verformbaren Par-
allelogramms angeordnet ist und von denen die
zweite Stange (27) mit ihrem unteren Ende an der
der ersten Spitze diametral gegenüberliegenden
zweiten Spitze des Parallelogramms angelenkt ist,
wobei die der erwähnten Seite gegenüberliegende
Seite des Parallelogramms von einer dritten Stange
(28) von gleicher Länge wie die vorangehenden ge-
bildet ist, die mit ihrem unteren Ende an der Bühne
(20) angelenkt ist, und eine vierte Stange (29) von
gleicher Länge wie die vorangehenden mit ihrem
unteren Ende an der Bühne (20) und mit ihrem obe-
ren Ende am unteren Ende der ersten Stange (26)
angelenkt ist, wobei die vierte Stange (29) die dritte
Stange (28) kreuzt und Halteelemente (30), (31 ),
(33) zwischen der ersten Stange (26) und der zwei-
ten Stange (27) auf der Höhe von deren Kreuzung
angeordnet sind, welche die Struktur in einer stabi-
len hohen Stellung oder Zwischenstellung(en) hal-
ten.

2. Sicherheitsreling nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die zweite (27) und vierte (29)
Stange parallel zueinander sind.

3. Sicherheitsreling nach Anspruch 1 oder Anspruch
2, dadurch gekennzeichnet, daß die erste Stange
(26) und die dritte Stange (28) jede eine Gabelform
aufweisen und die zweite Stange (27) in die Gabel
der ersten Stange und die vierte Stange (29) in die
Gabel der dritten Stange eingreifen.

4. Sicherheitsreling nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, daß die Halte-
elemente aus einer ersten Platine (30) und einer
zweiten Platine (31) bestehen, die jeweils an der er-
sten Stange (26) und an der zweiten Stange (27)
befestigt sind, wobei die zweite Platine ein zurück-
ziehbares langgestrecktes Element (33) trägt, das
parallel zu den Gelenkachsen der verschiedenen
Stangen ist, und die erste Platine gegenüber der
Bewegungsstrecke des Endes des langgestreckten
Elements mit mehreren Bohrungen (34) versehen
ist, welche die verschiedenen stabilen Positionen,
der hohen und Zwischenposition(en) realisieren,
welche die Sicherheitsreling (24) einnehmen kann,
wobei die Längsachse jeder dieser Bohrungen par-
allel zu den Gelenkachsen der verschiedenen Stan-
gen ist und das langgestreckte Element (33) zum
Eingriff in diese Bohrungen (34) bestimmt ist.

5. Sicherheitsreling nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die erste Platine (30) eine Bahn
in Form einer Nut (32) mit einer oberen und einer
unteren Flanke aufweist, daß die obere und untere
Flanke mindestens über einen Teil ihrer Länge par-
allel zur Laufstrecke des Endes des langgestreck-

ten Elements zwischen der ersten Zwischenstel-
lung und der hohen Stellung sind, daß die Bohrun-
gen (34) in der ersten Platine vom Boden der Nut
her ausgebildet sind und daß der Durchmesser die-
ser Bohrungen geringer als die Breite der Nut ist.

6. Sicherheitsreling nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das langgestreckte Element
(33) aus einem Finger besteht, der in einer von der
zweiten Platine (31) getragenen Hülse (33a) ver-
schiebbar gehalten ist und in eine in letzterer aus-
gebildete Bohrung durchsetzend eingreift, wobei
der Finger zum Boden der Nut (32) hin durch ein
elastisches Element beaufschlagt ist, das unter
Druckspannung in der Hülse (33a) zwischen einer
Schulter des Fingers und einer der Querwände der
Hülse (33a) montiert ist, und der Finger die Hülse
(33a) nach beiden Seiten hin durchsetzt und an sei-
nem Ende, das dem zum Eindringen in die Bohrun-
gen bestimmten Ende entgegengesetzt ist, einen
Griffansatz aufweist, wobei die Hülse (33a) in die
Nut eindringt.

7. Sicherheitsreling nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, daß der Durchmesser des Fingers
geringer ist als der Durchmesser jeder der Bohrun-
gen (34).

8. Sicherheitsreling nach Anspruch 6 oder 7, dadurch
gekennzeichnet, daß der innerhalb der Nut (32)
liegende Teil der Hülse (33a) in der Nut ein Rollele-
ment (35) aufnimmt, gegen das die obere Flanke
der Nut andrückt.

9. Sicherheitsreling nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, daß das Rollelement (35) ein auf
der Hülse (33a) drehbar montierter Ring aus Bron-
ze ist.

Claims

1. A safety rail, adjustable for height, for in particular
a platform for working at a height, said rail being
able to occupy a high position, one or more inter-
mediate positions and a low position, formed by a
high guard rail (25) carried in an articulated manner
by the top ends of two crossed connecting rods (26),
(27), of equal length, the first (26) of which forms
one of the sides of a structure in the form of a de-
formable parallelogram and is situated by its bottom
end at one of the vertices of this deformable paral-
lelogram, and the second (27) of which is articulated
by its bottom end at the vertex of the parallelogram
diametrically opposite to the preceding one, the
side of the parallelogram opposite to the aforemen-
tioned side being formed by a third connecting rod
(28) with the same length as the preceding ones,
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articulated by its bottom end on the platform (20), a
fourth connecting rod (29) with the same length as
the preceding ones being articulated by its bottom
end on the platform (20) and by its top end on the
bottom end of the first connecting rod (26), this
fourth connecting rod (29) crossing the third (28),
and members (30), (31), (33) for holding the struc-
ture in a high or intermediate stable position being
disposed between the first connecting rod (26) and
the second (27) at their crossing.

2. A safety rail according to claim 1, characterised in
that the second (27) and fourth (29) connecting
rods are parallel to one another.

3. A safety rail according to claim 1 or claim 2, char-
acterised in that the first connecting rod (26) and
the third connecting rod (28) each have the shape
of a fork, the second connecting rod (27) engaging
in the fork shape of the first and the fourth connect-
ing rod (29) in the fork shape of the third.

4. A safety rail according to any one of claims 1 to 3,
characterised in that the holding members are
formed by a first plate (30) and a second plate (31)
respectively fixed to the first connecting rod (26)
and to the second (27), the second plate carrying a
retractable slender element (33), parallel to the ar-
ticulation axes of the various connecting rods, and
the first plate opposite the path of the end of the
slender element being provided with several aper-
tures (34) representing the various high and inter-
mediate stable positions which the rail (24) can oc-
cupy, the longitudinal axis of each of these aper-
tures being parallel to the articulation axes of the
various connecting rods and the slender element
(33) being intended to be engaged in these aper-
tures (34).

5. A safety rail according to claim 4, characterised in
that the first plate (30) has a path in the form of a
groove (32) having a top flank and a bottom flank,
in that the top and bottom flanks over at least a por-
tion of their length are parallel to the path of the end
of the slender element between the first intermedi-
ate position and the high position, in that these ap-
ertures (34) are formed in the first plate from the
bottom of the groove, and in that the diameter of
these apertures is less than the width of the groove.

6. A rail according to claim 5, characterised in that
the slender element (33) is formed by a finger
mounted so as to slide in a sheath (33a) carried by
the second plate (31) and engaged in a through
manner in an aperture formed in the latter, said fin-
ger being forced towards the bottom of the groove
(32) by an elastic element mounted under compres-
sion in the sheath (33a), between a shoulder on the

finger and one of the transverse walls of the sheath
(33a), and said finger passing right through the
sheath (33a) and having at its end opposite to that
intended to enter the apertures a gripping end
piece, said sheath (33a) entering the groove.

7. A rail according to claim 6, characterised in that
the diameter of the finger is less than the diameter
of each of the apertures (34).

8. A rail according to claim 6 or claim 7, characterised
in that the part of the sheath (33a) internal to the
groove (32) receives in said groove a rolling mem-
ber (35) against which the top flank of the groove
comes into abutment.

9. A rail according to claim 8, characterised in that
the rolling member (35) is a bronze ring mounted
for rotation on the sheath (33a).
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